
 
 

 

Informations importantes : règlement 1907  
 

Définition de pesticides à faible impact en vertu du Règlement numéro 1907 concernant l’utilisation des pesticides, des 
engrais et des matières fertilisantes  

« Pesticide à faible impact » : désigne un pesticide homologué par l’Agence de la réglementation de la lutte antiparasitaire 
(ARLA) qui a un impact minimal sur l’environnement et la santé humaine, soit : 

a) Un biopesticide : Pesticide d’origine biologique, c’est-à-dire des organismes vivants ou des substances d’origine 
naturelle synthétisées par ces derniers, ou plus généralement des produits de protection des plantes qui ne sont pas issus 
de la chimie;  

b) Un pesticide biochimique, c’est-à-dire une substance naturelle ou synthétique fonctionnellement identifiée qui lutte 
contre les parasites à l’aide de mécanismes non toxiques (comprenant sans s’y limiter, les économes (dont les 
phéromones) et les extraits de plantes), les huiles horticoles, les pyréthrines naturelles, les ingrédients actifs autorisés à 
l'annexe ll du Code de gestion des pesticides (chapitre P-9.3, r. 1), ainsi que les produits figurant sur la liste des Noms 
commerciaux des pesticides de la classe 3 et des classes 4 et 5 autorisés dans les garderies et les écoles par le ministère 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC). 

Annexe II – Code de gestion des pesticides 

Source : http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/P-9.3,%20r.%201/ 

Insecticides 

 Acétamipride 

 Acide borique 

 Borax 

 Dioxyde de silicium (terre diatomée) 

 Méthoprène 

 Octaborate disodique tétrahydrate 

 Phosphate ferrique 

 Savon insecticide 

 Spinosad 

Fongicides 

 Soufre 

 Sulfure de calcium ou polysulfure de calcium 

Herbicides 

 Acide acétique 

 Mélange d’acides caprique et pélargonique 

 Savon herbicide 
 

Biopesticides homologués par l’Agence de règlementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) 

Par exemple : 

 Btk (Bacillus thuringiensis ssp. kurstaki), notamment utilisé pour contrôler la tordeuse des bourgeons 

 

Huiles horticoles homologuées 

Par exemple : 

 Huile de dormance 
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